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NOTICE EXPLICATIVE 

 

 

 

 

Présentation de la commune et du chemin concerné 

 

La commune de MAUZE-SUR-LE-MIGNON (2966 habitants) est située au sud-ouest du 

département des Deux-Sèvres et fait partie de la Communauté d’Agglomération du Niortais. 

A la frontière des Deux-Sèvres et de la Charente-Maritime, elle est située à 23 km de Niort et 

à 38 km de La Rochelle, villes reliées par la RN11 qui contourne la ville.  

En bordure sud du Marais poitevin, elle est traversée d’est en ouest par le Mignon et son canal 

et possède un port. 

De par son développement, la commune souhaite créer de nouveaux chemins de randonnée 

le long du Mignon pour réunir les quartiers du Champbranger et du Treuil Boisseau qui 

aujourd’hui sont séparés par la rivière. 

Dans le cadre du projet d’acquisition de portions de certaines parcelles près des berges du 

Mignon, une étude sur le terrain a eu lieu et a fait apparaître la désaffectation d’un chemin 

rural. 

  

Chemin rural entre les parcelles AL0010 et AL0097 sises Prés Bourdon Sud 

 

Ce chemin rural est situé au sud de la commune de MAUZE à une trentaine de mètres en 

parallèle de la route nationale n°11. On y accède par la voie communale n°38U dite Chemin 

piéton du stade et par un autre chemin rural perpendiculaire. 

Le chemin servait à mener les animaux vers la rivière afin qu’ils s’abreuvent. Cet usage étant 

tombé en désuétude, le chemin s’est effacé au fil du temps et au gré des cultures. 

Considérant que le chemin rural n’est plus utilisé par le public du fait de la disparition du tracé, 

il est apparu être de l’intérêt de la commune de procéder à sa désaffectation.  

Par courrier du 02 octobre 2025, Monsieur PROUST Gaëtan, agriculteur, propose à la 

commune d’acquérir ce chemin rural, situé entre les parcelles AL0010 et AL0097 qui lui 

appartiennent.  
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Nature juridique des chemins 

 

Les chemins ruraux sont définis à l’article L161-1 du code rural et de la pêche maritime comme 

« des chemins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été 

classés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune ». 

Le chemin rural entre les parcelles AL0010 et AL0097 sises Prés Bourdon Sud, constitue un 

chemin rural au sens de la définition du code rural et de la pêche maritime. 

Compte tenu de ces éléments, la commune de MAUZE-SUR-LE-MIGNON souhaite procéder à 

la cession de ce chemin. 

 

Procédure d’aliénation 

 

L’article L161-10 du code rural et de la pêche maritime prévoit que lorsqu’un chemin rural 

cesse d’être affecté à l’usage du public, sa vente peut être décidée après enquête par le Conseil 

Municipal. 

Sur ce fondement et par délibération n° 2025-05-12-7 du 12 mai 2025, le Conseil Municipal de 

la commune de MAUZE-SUR-LE-MIGNON a décidé de procéder au lancement de la procédure 

d’aliénation du chemin rural entre les parcelles AL0010 et AL0097 sises Prés Bourdon Sud. 

L’article R161-25 du code rural et de la pêche maritime prévoit que l’enquête prévue aux 

articles L161-10 et L161-10-1 a lieu dans les formes fixées par le code des relations entre le 

public et l’administration, sous réserve des dispositions particulières édictées par le code rural 

et de la pêche maritime. 

Un arrêté du Maire désigne un commissaire enquêteur et précise l’objet de l’enquête, la date 

à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance 

du dossier et formuler ses observations. 

L’article R161-26 du code rural et de la pêche maritime précise les éléments suivants : 

La durée de l’enquête publique est fixée à quinze jours. 

Le dossier d’enquête comprend : 

a) Le projet d’aliénation ; 

b) Une notice explicative ; 

c) Un plan de situation ; 

d) S’il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses.  2 



   

  

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire ayant pris l’arrêté prévu à 

l’article R. 161-25 fait procéder à la publication, en caractères apparents, d’un avis au public 

l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 

tout le département ou tous les départements concernés. 

En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de 

celle-ci, l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publié par voie d’affiches. Cet arrêté est 

également affiché aux extrémités du chemin concerné et sur le tronçon faisant l’objet du projet 

d’aliénation. 

L’article R161-27 du code rural et de la pêche maritime prévoit qu’à l'expiration du délai 

d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur ou le président 

de la commission d'enquête qui, dans le délai d'un mois à compter de la date de clôture de 

l'enquête, transmet au maire ou aux maires des communes concernées par l'aliénation, le 

dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. En cas d'avis défavorable du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la délibération du conseil municipal 

ou, dans les cas prévus à l'article L. 161-10-1, les délibérations concordantes des conseils 

municipaux décidant l'aliénation sont motivées. En outre, pour les chemins inscrits sur le plan 

départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, les conseils municipaux 

doivent, préalablement à toute délibération décidant de leur suppression ou de leur 

aliénation, avoir proposé au conseil départemental un itinéraire de substitution approprié à la 

pratique de la promenade et de la randonnée.  

L’article R134-24 du code des relations entre le public et l’administration précise notamment 

que pendant le délai fixé par l'arrêté, des observations sur le projet peuvent être consignées, 

par toute personne intéressée, directement sur les registres d'enquête, ou être adressées par 

correspondance, au lieu fixé par cet arrêté, au commissaire enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête. Il en est de même des observations qui seraient présentées par les 

chambres d'agriculture, les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers 

et de l'artisanat. Toutes les observations écrites sont annexées au registre. Indépendamment 

des dispositions qui précèdent, les observations sur le projet sont également reçues par le 

commissaire enquêteur aux lieu, jour et heure annoncés par l'arrêté, si l'arrêté en a disposé 

ainsi. 

L’article R134-26 du code des relations entre le public et l’administration précise que le 

commissaire enquêteur examine les observations recueillies et entend toute personne qu'il lui 

paraît utile de consulter. Il rédige un rapport énonçant ses conclusions motivées, en précisant 

si elles sont favorables ou non au projet. 

L’article R134-27 du code des relations entre le public et l’administration explique que les 

opérations prévues aux articles R. 134-25 et R. 134-26 sont terminées dans un délai d'un mois 

à compter de l'expiration du délai d'enquête fixé par l'arrêté. Il en est dressé procès-verbal par 

le Maire.  

 



   

 

L’article R134-28 du code des relations entre le public et l’administration prévoit qu’une copie 

du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées est 

déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée l'enquête. L’article R134-31 du code des 

relations entre le public et l’administration dispose que les conclusions du commissaire sont 

communiquées, sur leur demande, aux personnes intéressées. L’aliénation des chemins ruraux 

sera constatée dans le cadre de l’élaboration d’un acte notarié en la forme administrative entre 

la commune et les riverains acquéreurs. 
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Pièces annexes 

 

 

- Délibération n°2025-05-12-7 relative à l’autorisation pour procéder à l’enquête 

publique préalable à l’aliénation d’un chemin rural sis « Prés Bourdon Sud » entre 

les parcelles AL0010 et AL0097 

- Arrêté n° P 2025-272 du 29 octobre 2025 Portant enquête publique en vue de 

l’aliénation d’un chemin rural et de la désignation d’un commissaire enquêteur 

-  Avis d’ouverture d’une enquête publique, publicité et affichage 
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PLAN DE MODIFICATION DU PARCELLAIRE CADASTRAL 

 


